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Communiqué de presse 

 
 

La Carac enregistre en 2005 un taux de rendement net 
de 4,45 % pour ses produits d’épargne en euros 

 
 
Paris, le 25 janvier 2006 
 
La Carac – mutuelle d’épargne et de retraite – enregistre à nouveau sur l’exercice 2005, des taux de 
rendement, pour ses produits d’épargne en euros, supérieurs aux tendances du marché. La Carac propose 
une offre globale de solutions d’épargne, de retraite et de prévoyance adaptée aux besoins de chacun.  
 
 
Des contrats d’épargne en euros performants 
La Carac propose à ses adhérents trois contrats d’épargne en euros qui bénéficient chacun pour 2005 d’un taux de 
rendement net (hors prélèvement sociaux) de 4,45 % :  
 

- Le Compte Épargne CARAC, garantie d’épargne ou de retraite à versements libres, est reconnu pour sa 
souplesse de versements. Ce placement simple, sûr, souple et performant est parfaitement adapté à la 
gestion d’une épargne personnelle ou familiale, et à la transmission de patrimoine. Véritable moteur de 
conquête, le Compte Épargne CARAC représente en 2005 43 % des encaissements de la Carac. Les 
adhésions nouvelles représentent environ 12 000 garanties, soit près de 60 % des affaires nouvelles Carac 
en 2005.  

 
- Entraid’épargne CARAC, nouveau concept d’épargne solidaire qui conjugue rendement et générosité, 

bénéficie des atouts du Compte Épargne CARAC. Cette garantie repose sur un mécanisme simple : 1% de 
chacun des versements effectués par les adhérents sur Entraid’épargne CARAC sont reversés à la Croix-
Rouge française. En 2005, la Carac a doublé le don de 1 % fait à la Croix-Rouge française à partir des 
versements effectués entre le 1er janvier 2005 et le 30 juin 2005, suite au Tsunami qui a frappé l’Asie en 
décembre 2004. 

 
- Le Compte Épargne Famille est une garantie d’épargne à versements libres qui conjugue les avantages de 

la donation et ceux de l’assurance vie. Le Compte Épargne Famille est une solution de solidarité  
inter-génération. Il s’adresse à tous les parents ou grands-parents qui souhaitent faire une donation de leur 
vivant au profit de leurs enfants ou petits-enfants tout en réalisant une opération juridique et fiscale préservée 
de droits de mutation selon les conditions de la législation en vigueur. 

 
« Nos taux de rendement supérieurs à la moyenne du marché sont une nouvelle fois la preuve de la performance de la 
gestion de nos actifs et de notre solidité financière. Ainsi, nos adhérents bénéficient de produits compétitifs, souples et 
sur-mesure avec des frais qui restent parmi les plus bas du marché» souligne Patrick Legrand, Directeur du 
Développement et du Réseau de la Carac. 
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La Carac – mutuelle d’épargne et de retraite – propose au grand public une gamme de produits adaptés, grâce à un réseau de 61 
sites d’accueil dans toute la France. Tout le monde peut ainsi profiter de son expertise en matière de retraite par capitalisation 
acquise à travers la Retraite Mutualiste du Combattant, marché sur lequel la Carac est leader. La Carac permet également à ses 
adhérents d’accéder à un produit santé grâce à son partenariat avec la MCD. 
Depuis sa création en 1924, la Carac a reçu la confiance de quelque 750 000 adhérents. Aujourd'hui, elle gère 5,55 milliards 
d’actifs et plus de 300 000 garanties. 
 
Pour plus d’informations : www.carac.fr  
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